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Acteurs 
 

Société de gestion : MYRIA ASSET MANAGEMENT 

Société par Actions Simplifiée à Conseil de surveillance au capital de 1 500 000 euros. 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 804 047 421 
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 14 octobre 2014 sous le 
numéro GP – 14000039. 
Siège social : 32 Avenue d’Iéna 75116 Paris - France 
 

Gestionnaire financier par délégation : DNCA FINANCE 

Société de gestion d’OPC agréée par l’Autorité des marchés financiers le 18 Août 2000 
Siège social :    19, Place Vendôme - 75001 PARIS - FRANCE 
Adresse postale :   19, Place Vendôme - 75001 PARIS - FRANCE 
  

Dépositaire : CACEIS Bank 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 350. 000 000 euros. 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722. 
Etablissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Gestionnaire Comptable par délégation de la Société de gestion : CACEIS Fund 
Administration 

Société Anonyme au capital de 5.800 000 euros.  
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 420 929 481 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Commissaire aux comptes : RSM PARIS représenté par Fabien CRÉGUT 

26, rue Cambacérès - 75008 PARIS - FRANCE 
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Caractéristiques de votre FCP et 
Informations concernant les 

placements et la gestion 
 
 

FORME JURIDIQUE : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français 
 
FONDS MULTI-PARTS : Non 
 
CODE ISIN : FR0011365873 
    
FONDS NOURRICIERS : Non 
 
CLASSIFICATION : Le FCP est classé dans la catégorie suivante : néant 
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS : Capitalisation et/ou distribution 
 
OBJECTIF DE GESTION 
Le FCP a pour objectif de réaliser une performance supérieure à l’évolution de l’indicateur composite 
suivant : 50% Eurostoxx 50 Net Return + 50% EONIA. Cet objectif de gestion est visé de concert avec 
une volatilité annuelle de 10% dans des conditions normales de gestion sur la durée de placement 
recommandée. Afin de respecter la réglementation applicable au PEA, le fonds investira sur les marchés 
actions des pays membres de l’Union Européenne à hauteur de 75% de son actif net minimum. Le FCP 
a la faculté de couvrir entièrement son exposition aux marchés actions à travers l’utilisation 
d’instruments dérivés.    
 
INDICATEUR DE RÉFÉRENCE 
Le Fonds n’est ni indiciel, ni à référence indicielle et l’indicateur de référence est donné comme élément 
de comparaison a posteriori car le processus de gestion est basé sur une sélection de titres par des 
critères fondamentaux en dehors de tout critère d’appartenance à un indice de marché.  
L’objectif de gestion est de réaliser une performance supérieure à l’indicateur composite 50% Eurostoxx 
50 Net Return + 50% EONIA. 
 
Les indices sont retenus en cours de clôture et exprimés en euro, dividendes et coupons réinvestis. 
 
L’indice EONIA (Euro Overnight Index Average) correspond à la moyenne des taux au jour le jour du 
marché interbancaire de la zone Euro. L’EONIA est calculée par la Banque Centrale Européenne et est 
disponible sur le site www.euribor.org. L’EONIA capitalisé intègre en complément l’impact du 
réinvestissement des intérêts selon la méthode OIS (Overnight Interest rate swap) qui consiste à 
capitaliser l’EONIA les jours ouvrés et de façon linéaire les autres jours. 
 
L’indice Eurostoxx 50 est un indice de référence boursier calculé comme la moyenne arithmétique 
pondérée d’un échantillon de 50 actions représentatives des marchés européens. 
 
L’indice EONIA est administré par European Money Markets Institute (EMMI) et est disponible sur le 
site : www.emmi-benchmarks.eu  
 
L’indice Eurostoxx 50 est administré par Euronext et est disponible sur le site : www.euronext.com 
 
A la date de mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore 
inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. 
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT  
Pour atteindre son objectif, le fonds applique une stratégie d’investissement s’appuyant sur deux 
moteurs : 
- Le premier de type long-couvert qui vise à sélectionner des valeurs susceptibles de performer par    

rapport au marché actions ou par rapport à leur secteur d'activité. Le modèle de sélection des valeurs 
repose sur l’analyse financière fondamentale. La sensibilité du portefeuille au risque action est réduite 
en couvrant les positions longues par des indices de marché ou sectoriels. 

- Le second sur le choix d’une exposition à la direction des marchés actions qui sera comprise dans une   
  fourchette entre 0 et 100%, avec une exposition moyenne aux alentours de 50% de l'actif net du         

portefeuille, tout en respectant un objectif de volatilité annuelle fixé à 10%. 
 
La connaissance des sociétés et leurs niveaux de valorisation sont au cœur des décisions 
d’investissement. 
 
L’essentiel de la performance est basé sur deux piliers :  
- La capacité du gérant à faire les bons choix d’investissement par rapport à l’évolution des marchés, 
- La capacité du gérant à sélectionner les titres présentant les caractéristiques à même de surperformer 

leurs indices de marché ou leurs indices sectoriels. 
 
Plus précisément, la stratégie d’investissement du fonds repose sur les éléments suivants : 
- La capacité du gérant à identifier les titres susceptibles de surperformer leur indice de marché : pour 

atteindre cet objectif, les gérants achètent des titres susceptibles de surperformance et vendent 
simultanément un contrat à terme sur l’indice de marché. La performance découlera de la différence 
de performance entre le titre acheté et l’indice vendu. 

- La capacité du gérant à identifier les titres susceptibles de surperformer leur indice sectoriel ou un 
autre secteur associé : pour atteindre cet objectif, les gérants achètent des titres susceptibles de 
surperformer leur secteur d’activité ou un secteur associé et vendent simultanément un contrat à 
terme sur l’indice sectoriel via des futures et/ou des CFD. La performance découlera de la différence 
de performance entre le titre acheté et le contrat à terme de l’indice sectoriel ou associé vendu.  

- Si le gérant a une conviction quant à la direction du marché ou d’un secteur, il peut décider de ne pas 
couvrir certaines positions longues ce qui peut conduire à une exposition nette évoluant de 0% 
(couverture par des contrats à terme sur indices ou sur secteurs) à 100% (pas de couverture). 

Les couvertures sont réalisées via des contrats à terme sur indices et des contrats à terme sur secteurs 
(intégrés ou non dans un CFD - Contract for Difference - ou un DPS - Dynamic Portfolio Swap -). 
Le recours à des instruments dérivés ne conduira pas à une surexposition du portefeuille. 
Le FCP est éligible au PEA. À cet effet, le portefeuille est en permanence investi à au moins 75 % en 
actions et titres de sociétés ayant leur siège dans l’Union Européenne ou un État de l’Espace 
Économique Européen (EEE) et en titres éligibles au PEA. 
Dans la limite de 25% de l’actif net, le fonds peut également investir dans des produits de taux, 
directement ou via des OPC.  
Le fonds peut également intervenir sur les marchés des devises et ce dans un but de couvrir les 
investissements réalisés hors de la zone euro, soit ceux concernant notamment la Suisse, le Royaume-
Uni ou la Scandinavie. Le risque de change hors euro ne représentera pas plus de 20% de l’actif net. 
 
PROFIL DE RISQUE du FCP 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers.  
 
Au travers des investissements du FCP, les risques pour le porteur sont les suivants :  
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 Risque actions 
Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille du FCP est exposé directement et/ou par le 
biais des OPC détenus baissent, la valeur liquidative baissera. Le portefeuille peut être exposé 
jusqu’à 100% aux actions. 
En raison des mouvements rapides et irréguliers des marchés actions, à la hausse comme à la 
baisse, le FCP pourra réaliser une performance éloignée de la performance moyenne qui pourrait 
être constatée sur une période plus longue.  

 
 Risque de perte en capital 

La perte en capital se produit lors de la vente d'une part à un prix inférieur à celui payé à l'achat. 
L’OPCVM ne bénéficie d’aucune garantie ou protection du capital. Le capital initialement investi est 
exposé aux aléas du marché, et peut donc, en cas d’évolution boursière défavorable, ne pas être 
restitué. 

 
 Risque lié à la gestion discrétionnaire 

Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur la sélection des valeurs ou des 
OPCVM. Il existe un risque que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs ou les 
OPCVM les plus performants. La performance du fonds peut donc être inférieure à l’objectif de 
gestion. La valeur liquidative du FCP peut en outre avoir une performance négative. 

 
 Risque de taux 

Une partie du portefeuille peut être investie en produits de taux d’intérêt. En cas de hausse des 
taux, la valeur des investissements en instruments obligataires ou titres de créance baisse, et par 
conséquent faire baisser la valeur liquidative. Ce risque est mesuré par la sensibilité qui traduit la 
répercussion qu’une variation de 1% des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de l’OPC. 
A titre d’exemple, pour un OPC ayant une sensibilité de 2, une augmentation de 1% des taux 
d’intérêt entraînera une baisse de 2% de la valeur liquidative de l’OPC. 
 

 Risque de crédit 
Une partie du portefeuille peut être investie en titres de créances ou obligations émis par des 
émetteurs privés. Ces titres privés, représentant une créance émise par les entreprises, présentent 
un risque de crédit ou risque de signature. En cas de faillite de l’émetteur ou en cas de dégradation 
de la qualité des émetteurs privés, la valeur des obligations privées peut baisser. Par conséquent, 
la valeur liquidative de l’OPCVM peut baisser. 

 
 Risque de change 

Étant donné que le FCP peut investir dans des titres ou des OPC libellés dans des devises autres 
que l’euro, le porteur pourra être exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de variation 
des taux de change. 
Le FCP pourra par ailleurs être exposé jusqu’à 20% de son actif net au risque de change. 

 
 Risque lié à l’utilisation des instruments dérivés 

Dans la mesure où le FCP peut être exposé aux marchés par l’utilisation d’instruments dérivés au-
delà de son actif net, la valeur liquidative du fonds peut donc être amenée à baisser de manière 
plus importante que les marchés sur lesquels le FCP est exposé. 

 
 Risque lié à la détention d’obligations convertibles 

La valeur des obligations convertibles dépend de plusieurs facteurs : niveau des taux d’intérêt, 
évolution du prix des actions sous-jacentes, évolution du prix du dérivé intégré dans l’obligation 
convertible. Ces différents éléments peuvent entraîner une baisse de la valeur liquidative de 
l’OPCVM. 
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 Risque lié à la détention de titres spéculatifs  
Le fonds peut être exposé au risque de crédit sur des titres non notés ou de notation inférieur à 
BBB-. Ainsi, l’utilisation de titres spéculatifs « haut rendement / High Yield » pourra entraîner un 
risque de baisse de la valeur liquidative plus important. 

 
 Risque de contrepartie 

La société de gestion pouvant utiliser des instruments financiers à terme, de gré à gré, le porteur 
est exposé à la défaillance d’une contrepartie ou à son incapacité à faire face à ses obligations 
contractuelles. Cela pourrait entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

 
 Risque de liquidité 

Les marchés sur lesquels le FCP intervient peuvent être occasionnellement affectés par un manque 
de liquidité temporaire. Ces dérèglements de marché peuvent impacter les conditions de prix 
auxquels le fonds peut être amené à liquider, initier ou modifier des positions.  

 
 Risques associés aux opérations de financement sur titres et à la gestion des garanties 

financières 
L’utilisation des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres peut augmenter ou 
baisser la valeur liquidative de l’OPCVM. Les risques associés à ces opérations et à la gestion des 
garanties financières sont : 
- Le risque de crédit : Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent 

entrainer un risque de crédit si la contrepartie de ces opérations fait défaut et que l’émetteur 
des garanties reçues déclare un défaut sur les titres de créances reçues à titre de garantie. 

- Le risque de contrepartie dans la mesure où la société de gestion met en œuvre des échanges 
de collatéral et où l’OPCVM peut avoir recours à des opérations d’acquisitions et cessions 
temporaires de titres, le porteur est exposé à la défaillance d’une contrepartie, ce qui pourrait 
entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

- Le risque de liquidité tel que défini ci-dessus. 
- Le risque juridique en lien avec la documentation juridique, l’application des contrats et les 

limites de ceux-ci. 
- Le risque lié à la réutilisation des espèces reçues en garantie : La valeur liquidative du FCP peut 

évoluer en fonction de la fluctuation de la valeur des titres acquis par l’investissement des 
espèces reçues en garantie. 

 
GARANTIE OU PROTECTION  
Le FCP ne fait l’objet d’aucune garantie ou protection.  
 
COMPOSITION DE L’ACTIF DU FCP  
 Les actifs hors dérivés intégrés 

Actions et titres donnant accès au capital  
Le portefeuille comprendra au minimum 75% d’actions d’émetteurs de l’Union Européenne éligibles    
au PEA.  

Les actions (dont des droits de souscription et des bons de souscription) en portefeuille sont des 
actions émises principalement par des sociétés ayant leur siège en Europe (dont l’Espace 
Économique Européen et la Suisse), de toute capitalisation dont la sélection repose sur la stratégie 
d’investissement menée par le gérant. 
Dans la limite de 5% de l’actif net, le fonds pourra être exposé à des titres de sociétés de 
capitalisation dont la capitalisation est inférieure à 150 millions d’euros.  
La répartition des secteurs peut varier à tout moment selon les anticipations du gérant. 
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Titres de créance et instruments du marché monétaire 
Le FCP s’autorise à être exposé en titres de créances et instruments du marché monétaire libellés 
en euros ou dans une autre devise, du secteur public ou du secteur privé selon les opportunités 
de marchés, notamment : 

- Des emprunts émis ou garantis par un État membre de l’OCDE, par les collectivités territoriales 
d’un État membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, 
ou par un organisme international à caractère public dont un ou plusieurs États membres de 
l’Union Européenne, ou partie à l’accord sur l’Espace économique européenne, ou de titres émis 
par la CADES, d’échéance moyenne. 

- Des obligations foncières, 
- Des emprunts du secteur public ou semi-public, 
- Des emprunts du secteur privé, 
- Des titres de créances négociables : titres négociables à courte terme (anciennement certificats 

de dépôt et billets de trésorerie. 
Les titres spéculatifs ou non notés (c'est-à-dire de notation inférieure à A3 pour le court terme ou 
BBB- pour le long terme selon l’échelle Standard & Poor’s par exemple) pourront néanmoins 
représenter 20% de l’actif du fonds. Étant précisé que la société de gestion ne recours pas 
systématiquement et mécaniquement à des notations de crédit émises par des agences de notation 
et procède à sa propre analyse. 
La sensibilité de la poche « taux » du FCP est comprise entre 0 et +1. 

 
Actions et parts d’OPC 
Le portefeuille pourra être investi dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions.  

 OPCVM de droit français 
 OPCVM de droit européens 
 Trackers et Exchange Traded Funds 

 
Le fonds peut détenir, jusqu’à 10% de son actif net, des OPCVM français ou européens relevant 
de la directive 2009/65/CE (dont des ETF) et des Fonds d’Investissement à Vocation Générale 
destiné à des investisseurs non professionnels et répondant aux critères de l’article R.214-13 du 
Code monétaire et financier. 
Le fonds pourra investir dans des OPC gérés par DNCA Finance. 

 
 Les instruments dérivés 

Nature des marchés d’intervention : 
Le fonds peut investir sur des instruments financiers à terme (des contrats à terme fermes ou 
conditionnels en relation avec les risques exposés dans la stratégie de gestion) négociés sur des 
marchés réglementés français et étrangers ou de gré à gré simples pour réaliser son objectif de 
gestion.  

Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : risque action, risque de change. 

Nature des interventions :  
Le gérant peut prendre des positions sur des contrats financiers à terme ferme ou optionnels 
utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition aux risques action et à titre de couverture du risque 
de change, sans recherche de surexposition du portefeuille. 

Nature des instruments utilisés :  
Le fonds investira soit dans des contrats à terme (Futures) soit directement via des CFD (« Contract 
for Differences ») ou DPS (« Dynamic Portfolio Swaps ») et/ou autres formes de swaps portant sur 
des sous-jacents « actions ». 
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Le fonds ne recourra pas à des instruments financiers complexes ou non cotés exigeant une 
méthode de calcul du risque via la méthode du calcul de la valeur en risque (VAR). 

Le gérant n’utilise pas de TRS (Total return swaps). 

Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 
- Afin de procéder à des ajustements de collecte, notamment en cas de flux importants de 

souscription et de rachat sur le FCP, 
- Afin de s’adapter à certaines conditions de marchés (mouvements importants de marché, 

meilleure liquidité ou efficience des instruments financiers à terme par exemple). 

Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement tel qu’exprimé 
à la section « Risque Global » ci-après. 

Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, tels que 
des établissements de crédit ou des banques et font l’objet d’échanges de garanties financières en 
espèces. Les garanties financières en espèces reçues par l’OPCVM pourront être réinvesties via des 
OPC, qui appartiendront notamment aux classes « monétaire court terme ». 

 
 Les instruments intégrant des dérivés 

Nature des marchés d’intervention : le FCP peut intervenir dans des titres intégrant des dérivés sur 
des marchés réglementés français et étrangers ou de gré à gré simple. 
Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : risque action, risque de change. 
Nature des interventions : le gérant peut prendre des positions, titres intégrants des dérivés utilisés 
à titre de couverture et/ou d’exposition au risque action et/ou risque de change, sans recherche 
de surexposition du portefeuille. 
Nature des instruments utilisés : obligations convertibles, EMTN simples, warrants, certificats cotés 
sur les marchés réglementés ou négociés de gré à gré avec les émetteurs.  
 

 Les dépôts et emprunts d’espèces 
Afin de contribuer à la réalisation de l’objectif de gestion, le fonds peut avoir recours à des dépôts 
et à des emprunts, notamment en vue d’optimiser la gestion et la trésorerie du fonds. Ce type 
d’instruments est néanmoins utilisé de manière accessoire. 
 
Dépôts : le fonds peut utiliser les dépôts dans la limite de 10% de son actif net auprès d’un même 
établissement de crédit. La durée des dépôts ne peut pas être supérieure à un an.  
 
Emprunts d’espèces : les emprunts en espèces ne peuvent pas représenter plus de 10% de l’actif 
net et servant, de façon temporaire, à assurer une liquidité aux porteurs désirant racheter leurs 
parts sans pénaliser la gestion globale des actifs. 
 

 Les acquisitions et cessions temporaires de titres 
 Prises et mises en pension par référence au Code monétaire et financier 
 Prêts et emprunts de titres par référence au Code monétaire et financier 

 
• Nature des interventions 

 Gestion de la trésorerie de l’OPCVM  
 Optimisation des revenus de l’OPCVM  

 
• Types d’actifs pouvant faire l’objet de telles opérations 

 Obligations 
 Actions 
 Titres de créance négociables 
 Instruments du marché monétaire 
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• Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de telles opérations : 15% de 
 l’actif net 
 
•  Proportion attendue d’actifs sous gestion qui feront l’objet de telles opérations : entre 0 et 15% 

de l’actif net 
  

• Effets de levier éventuels : Néant 
 
• Des informations complémentaires sur les conditions de rémunération des cessions et   
 acquisitions temporaires de titres figurent à la rubrique « Frais et commissions ». 
 
• Le choix des contreparties s’opère de façon rigoureuse parmi les intermédiaires réputés de la 
 place sur la base de critères quantitatifs et qualitatifs. Les principaux critères de sélection portent 
 sur leur solidité financière, leur expertise sur les types d’opérations envisagées, les clauses 
 contractuelles générales et les clauses spécifiques portant sur les techniques d’atténuation 
 du risque de contrepartie.  

 
CHANGEMENTS INTERVENUS 
Néant. 
 
CHANGEMENTS ENVISAGÉS  
Néant. 
 
POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 
Préambule : 
Conformément aux Directives UCITS V et AIFM, MYRIA ASSET MANAGEMENT a mis en place une 
politique de rémunération applicable aux collaborateurs dont les fonctions sont susceptibles d’influencer 
le profil de risque de la Société de Gestion ou des OPCVM et FIA gérés. 
 
Le présent document est établi dans le prolongement de cette politique et vise à détailler les éléments 
quantitatifs et qualitatifs relatifs aux rémunérations versées au titre de l’exercice comptable 2019. 
 
Éléments qualitatifs :  
Conformément à la politique de rémunération de la Société de Gestion, la décision d’attribution des 
rémunérations est prise collégialement par le Conseil de Surveillance de MYRIA ASSET MANAGEMENT 
et présentée au comité des nominations et rémunérations du groupe UFF.  
Le montant de ces rémunérations est apprécié sur la base des critères qualitatifs tels que déterminés 
dans la politique de rémunération (exemples : évaluation qualitative des résultats et performances 
individuels, appréciation du respect des procédures et de l’environnement de contrôle et de 
conformité…).  
S’agissant des rémunérations variables, elles prennent exclusivement la forme de primes 
exceptionnelles ayant la nature de traitements et salaires. Compte tenu des montants déterminés au 
titre de l’exercice 2019, aucun versement en parts d’OPCVM ou de FIA ni report de versement n’ont été 
mis en œuvre.  
Le Conseil de Surveillance procède annuellement à une revue indépendante de la politique de 
rémunération et veille à son respect par la Société de Gestion et à sa conformité à la réglementation.  
 
Éléments quantitatifs : 
Le personnel concerné ainsi que les rémunérations afférentes sont détaillés ci-dessous : 
Effectif total sur l’année 2019 : 12, dont 6 preneurs de risque. 
Rémunération brute totale versée au titre de l’année 2019 : 746 milliers d’euros, ventilée de la façon 
suivante :  
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1. en fonction des catégories de personnel :  
- 502 milliers d’euros versés aux preneurs de risque,  
- 243 milliers d’euros versés aux autres collaborateurs,  

2. en fonction de la nature de la rémunération : (Toutes typologies de collaborateurs confondues)  
- 668 milliers d’euros de rémunérations fixes,  
- 77 milliers d’euros de rémunérations variables versées à 6 bénéficiaires.  
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Autres informations 
 

Les commissions de mouvement sont perçues par la société de gestion. Des frais forfaitaires sont 
prélevés sur chaque transaction par le conservateur. 
 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE AUX ASSEMBLÉES POUR LES TITRES DÉTENUS EN 
PORTEFEUILLE 
La société de gestion de portefeuille agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de 
parts et peut seule exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 
 
LA SÉLECTION ET L’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES 
DNCA Finance a retenu une approche multicritères pour sélectionner les intermédiaires garantissant la 
meilleure exécution des ordres de bourse. 
Les critères retenus sont à la fois quantitatifs et qualitatifs et dépendent des marchés sur lesquels les 
intermédiaires offrent leurs prestations, tant en termes de zones géographiques que d’instruments. 
Les critères d’analyse portent notamment sur la disponibilité et la pro-activité des interlocuteurs, la 
solidité financière, la rapidité, la qualité de traitement et d’exécution des ordres ainsi que les coûts 
d’intermédiation. 
 
RISQUE GLOBAL 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM est celle du calcul de l’engagement telle que définie 
à l’article 411-73 et suivants du Règlement général de l’AMF. Le niveau maximal d’exposition de l’OPCVM 
aux marchés pourra être porté jusqu’à 200% de l’actif net.  
 
CRITÈRES ESG 
Les informations sur les critères environnementaux, sociaux, et de qualité de gouvernance dans la 
politique d’investissement de cet OPCVM sont disponibles sur le site Internet de la société de gestion : 
www.myria-am.com  
 
POLITIQUE DE DISTRIBUTION  
Le FCP a opté pour le mode d’affectation des sommes distribuables suivant : capitalisation et/ou 
distribution. 
Le Conseil de surveillance de la société de gestion statue chaque année sur l'affectation du résultat net 
ainsi que des plus-values réalisées et peut décider de leur capitalisation ou de leur distribution totale 
ou partielle, indépendamment l’un de l’autre. 
 
RÈGLES D’INVESTISSEMENT 
L’OPCVM respecte les règles d’investissement et les ratios réglementaires définis par la Code Monétaire 
et Financier et par le Règlement Général de l’AMF. 
 
TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE 
Compte tenu de la nature de la gestion financière du FCP, la société de gestion n’utilise aucune 
technique de gestion efficace de portefeuille. 
 
TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE REUTILISATION 
(SFTR) : Néant. 
 
RESPECT DES EXIGENCES D'INVESTISSEMENT CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 91 QUATER 
L DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS ANNEXE 2 RELATIVE AU PEA 
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Au cours de l'exercice comptable, la société de gestion confirme le respect du taux minimum de 75% 
d'investissement de l'actif du Fonds en titres ou droits mentionnés aux a, b et c du 1° du I de l'article 
L. 221-31 du Code Monétaire et Financier. 
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Rapport d’activité de l’OPCVM maître 
« EUROPE OPPORTUNITÉS M » 

 

LE RAPPORT DE GESTION DE DNCA 
FIN FEVRIER 2019 – FIN FEVRIER 2020 

L’année fiscale (01/03/2019 – 29/02/2020) du fonds Europe Opportunités M aura été particulièrement 
agitée sur les marchés financiers. La guerre commerciale, sino-américaine, a continué de bercer les 
marchés avec son lot d’accords avortés à la dernière minute pour finalement aboutir sur un accord de 
phase I mi-décembre. Alors que 2020 avait commencé avec l’optimisme de fin d’année 2019, l’épidémie 
de COVID-19 est venue bouleverser les perspectives économiques. Au moment où nous écrivons ce 
commentaire (10/03/2020), le consensus des économistes s’oriente vers une récession au moins 
technique en Europe et un fort ralentissement sur les autres zones. La durée et l’intensité de ce 
ralentissement sont les deux grandes inconnues, étroitement liées au temps qu’il faudra pour contenir 
l’épidémie, de même que l’efficacité des mesures qui seront mises en place dans un contexte de crise 
de confiance. 
En termes de style, les investisseurs ont continué de favoriser, à l’exception de quelques semaines, la 
« croissance » et le « momentum » au détriment de la value sur la période écoulée.  
Sur l’exercice du fonds, l’Eurostoxx 50 NR progresse de 3,7% et l’indice de référence du fonds de 
1,89%. Dans ce contexte, Europe Opportunités progresse de 3,41%.  
Europe Opportunités est un fonds flexible actions dont l’exposition au marché peut varier de 0% à 
100%. Nous avons débuté l’exercice avec une exposition de 62% pour terminer avec une exposition 
de 47,6% et une moyenne de 61%. 
Parmi les principaux contributeurs de performance actions, nous retiendrons les cinq sociétés 
suivantes : 

- Schneider Electric (+155pb) dont nous apprécions l’exposition à la digitalisation des sites de 
production et à l’électrification de la société 

- STM (+103pb) qui a profité de son positionnement auprès d’Apple, de Huawei et de son avance 
en termes d’électrification de l’automobile 

- Iliad (+83pb) qui a fortement rebondi fin 2019 suite à l’annonce par son fondateur d’un 
programme de rachat d’actions envoyant un message très positif quant aux perspectives de 
résultats de la société 

- Sopra (+83pb) qui a rebondi suite à un ensemble de publications et de messages rassurant 
effaçant partiellement les craintes apparues fin 2018 lors d’un avertissement sur ses résultats 

- Sanofi (+78pb) qui a suscité à nouveau l’intérêt des investisseurs grâce notamment à l’arrivée 
d’un nouveau directeur général (Paul Hudson) épaulé d’un directeur financier (JB de Chatillon) 
qui a largement fait ses preuves chez PSA. 

 
A l’inverse, les cinq sociétés suivantes ont pesé sur la performance du fonds : 
 

- Casino (-138pb) en raison notamment d’un avertissement sur ses résultats début 2020 et d’une 
structure de bilan qui continue d’inquiéter, notre exposition à Casino demeure limitée (2%) et 
s’appuie principalement sur le plan de cessions du groupe qui devrait rassurer les investisseurs 
dans les mois qui viennent 

- Peugeot (-52pb) qui souffre de son appartenance à un secteur malaimé malgré une performance 
opérationnelle de grande qualité et un positionnement CO2 best-in-class 

- Imperial Brands (-46pb) en raison de la fuite des fonds de ce segment de la cote pour des raison 
ESG et suite aux questionnements, notamment en 2019, des investisseurs autour de l’avenir 
réglementaire des cigarettes au menthol et des cigarettes électroniques aromatisées ; Europe 
Opportunités M n’est plus actionnaire d’Imperial Brands 



 

P a g e  15 | 16 

 

- Air France (-45pb) a pâti de la guerre commerciale, du COVID-19 et des surcapacités du secteur ; 
l’exposition actuelle du fonds à Air France est de 0,1%.  

- Total (-38pb) dont le cours de bourse a été fortement pénalisé par l’effondrement des cours du 
pétrole 

 
Les douze prochains mois risquent d’être marqués par une très forte volatilité des marchés actions, la 
philosophie d’investissement continue de reposer sur la sélection des valeurs en essayant d’éviter les 
biais de style tout en gardant une approche fondamentale de connaissance et de valorisation des 
sociétés dans une optique patrimoniale. 
 
 
Performances : 
Sur l'exercice arrêté au 28 février 2020, le fonds a réalisé une performance de : +3,41% sur 12 mois, 
contre +1,89% pour son indice de référence. 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes 
dans le temps. 
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Rapport certifié du commissaire     
aux comptes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






















































